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ersaillesGrandParc
de la communauté d’agglomération de VersaillesGrandParcles guides

Bailly • Bièvres • Bois d’Arcy • Buc • Fontenay-le-Fleury • Jouy-en-Josas • Les Loges-en-Josas •

Noisy-le-Roi • Rennemoulin • Rocquencourt • Saint-Cyr-l’Ecole • Toussus-le-Noble • Versailles • Viroflay

L’Association musicale
de Toussus-le-Noble et des Loges-en-Josas

A.M.T.L
Président : 06 79 62 81 66
Directeur pédagogique : 06 84 02 87 31 
http://amtl.free.fr   
amtlcontact@gmail.com

Site de Toussus-le-Noble :
Espace du Plessis
Avenue de l’Europe

Site des Loges-en-Josas :
Maison des Associations : Rue de la Poste 
Salle d’activité : Rue des Haies

Siège social et adresse postale  :
Mairie de Toussus-le-Noble 
Place du Maréchal Leclerc de Hauteclocque 
78117 Toussus-le-Noble

Édition 2011 - 2012 • Photos droits réservés  

Conception : Stratégies Durables 

Réalisation : Versailles Grand Parc

y Admissions
Les inscriptions s’effectuent dès le mois de 
juin lors des manifestations de fin d’année, 
après avoir récupéré les informations auprès 
de chaque professeur. Pour les retardataires et 
les nouveaux adhérents, elles se feront lors du 
forum des associations, le 2e samedi du mois de 
septembre sur les deux communes. Elles sont 
annuelles et comprennent 30 cours (collectifs ou 
individuels).

y Tarifs
Droits d’adhésion à l’association : 8 € par élève
Droits d’inscription aux cours (par trimestre) : 
• Instrument, chant (30 min) : 182 €
• Instrument, chant (40 min) : 257 €
• Solfège seul : 31 €
• Eveil/initiation/orchestre seul : 55 €
• Chorale  : 38 €
• Théâtre : 80 €

Majoration de 20% pour les résidants hors
Versailles Grand Parc. 
Les cours de formation musicale sont inclus dans 
l’inscription aux cours de chant et d’instruments et 
sont obligatoires jusqu’à l’obtention de la 3e année 
du 2e cycle.

Montant dû et exigé dès le début de l’année 
scolaire avec possibilité de fractionner sur trois 
trimestres (septembre, janvier et avril), les trois 
chèques étant remis à l’inscription.

2011 - 2012 

www.versaillesgrandparc.fr

renseignements pratiques

Réduction de 27 € à partir de la 3e activité au 
sein d’une même famille.  

L’inscription des adhérents est annuelle.



y Cycle initial
Ce cycle initial favorise l’accès aux apprentissages ultérieurs.

Deux ateliers pour découvrir la musique à travers des jeux pédagogiques :
• « Apprendre à aimer la musique avant d’en apprendre les codes »
• Éveil Musical (moyenne et grande section maternelle)
• Initiation Musicale (CP)

y Premier cycle 
Instruments
• Cours hebdomadaire d’instrument de 30 minutes 
• Un cours collectif de formation musicale

y Chorale
La chorale pour adultes est ouverte à tous, élèves suivant ou non un cursus. 
Il n’est pas obligatoire d’avoir des connaissances musicales... juste l’envie de 
chanter.

y Second cycle
Cours hebdomadaire d’instrument de 30 ou 45 minutes selon le niveau de 
l’élève.

y Troisième cycle
Pour ceux qui veulent poursuivre au choix :

• Troisième cycle « amateur » avec un cours d’instrument de 45 à 60
    minutes

• �Orientations proposées vers un Conservatoire à Rayonnement Régional 
(CRR) ou un Conservatoire à Rayonnement Départemental (CRD)

C
réée en 1992, sous l’appellation 
AMTN, sur la commune de Toussus-
le-Noble, l’association s’est  ouverte 

à la commune des Loges-en-Josas pour devenir 
l’AMTL en 2002 (Association Musicale de 
Toussus-le-Noble et des Loges-en-Josas).
L’association offre aux 160 inscrits, soit une 
centaine de familles des deux communes (2400 
habitants), une grande diversité dans le choix 
des instruments enseignés. L’AMTL s’adresse à 
un large public, enfants, adolescents et adultes 
désireux d’apprendre, de se perfectionner dans 
la pratique musicale et théâtrale.

Les cours proposés se répartissent sur les deux 
sites dans les salles communales.

Toute nouvelle discipline envisagée est 
subordonnée au nombre d’élèves intéressés. 
Le cursus de formation traditonnel s’étend de 
l’éveil au 3e cycle.

L’équipe pédagogique est constituée de 13 
professeurs. L’équipe administrative formée de 
bénévoles et d’un comptable salarié assure la 
gestion de l’association. 
L’AMTL, affiliée à l’Union des Conservatoires 
et Ecoles de Musique des Yvelines, est agréée 

Jeunesse et Sport. 

Disciplines enseignées

Cycles et enseignements

Programmation
Chaque année, l’AMTL organise une série de manifestations musicales telles qu’auditions 
des élèves, concerts des professeurs, rencontres avec d’autres musiciens, concerts et 
spectacles des élèves.

eveil musical
Cordes

Violon alto

Violon

Percussions
Batterie

Polyphoniques
Guitare, basse, classique, électrique

Piano

Accordéon

Orgue

Orchestre rock

Vents
Flûte à bec

Flûte traversière

Saxophone

Voix
Chant

Chorale adulte

Théâtre
Groupe pré-ados et ados


